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Conseil-exécutif pour les années 1975 et 1976 174

Constructions. V. Subventions
0 sur les constructions (Modification et complément) 44
scolaires
0 concernant les constructions scolaires (Modification) 79
Contrats (de gestion de forêts)
O sur les contrats de gestion de forêts 107

Délégation de compétences. V. Permis de construire

Délivrance. V. Actes d'origine

Dépenses de l'Etat. V. Hôpitaux

Déplacement (indemnitésde). V. Indemnités (journalières)

Désignation du territoire. V. Procédure de séparation
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Développement (de l'économie)
D concernant les mesures d'organisation à prendre en matière de

développement de l'économie (Modification) 195

Directeurs d'école. V. Enseignement (Indemnisation)
Direction
des affaires militaires
0 concernant l'organisation de la Direction des affaires militaires

(Modification) 173

des finances
D sur l'organisation de la Direction des finances (Modification) 178

des transports
0 fixant les émoluments de la Direction des transports, de l'énergie et de

l'économie hydraulique, et de ses services (Modification) 236

de la police
0 fixant les émoluments de la Direction de la police du canton de Berne 248

Droits de patente. V. Pêche

Eaux. V. Protection

du domaine public. V. Surveillance de l'Etat

privées. V. Surveillance de l'Etat

Ecole

moyennes de commerce. M. Enseignement (Traitement)
professionnelles artisanales, commerciales. V. Conditions d'engagement

supérieures de commerce. V. Conditions d'engagement
primaires et secondaires. V. Enseignement (Indemnisation)
normale de mattresses ménagères
R de l'Ecole normale cantonale de maîtresses ménagères pour la partie

française du canton de Berne (Modification) 85
R concernant la commission de l'Ecole normale cantonale de

maîtresses ménagères pour la partie française du canton de Berne
(Modification) 84

complémentaire ménagère obligatoire
0 concernant la rétribution des maîtresses et maîtres de l'école

complémentaire ménagère obligatoire (Modification) 99
enfantine
R concernant les écoles enfantines 186

Economie. V. Développement de l'économie

hydraulique. V. Direction des transports

Eglise
catholique-chrétienne
R concernant les examens des candidats au ministère de l'Eglise

catholique-chrétienne (Modification) 22
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évangélique
R concernant les examens des candidats au ministère de l'Eglise

évangélique réformée du canton de Berne (Modification) 83

Elections. V. Conseil national

Emoluments. V. Autorités de tutelle; préfets; Direction des transports;
Direction de la police

matière pénale
D fixant les émoluments en matière pénale 209

judiciaires
D concernant le tarif des émoluments judiciaires en matière civile 204

Emploi. V. Service

Encouragement.V. Activités culturelles

Energie. V. Direction des transports
Enseignement
caisse d'assurance
D concernant l'octroi de suppléments fixes aux bénéficiaires de rentes

de la Caisse d'assurance de l'administration de l'Etat et de la Caisse
d'assurance du corps enseignant (Modification) 21

indemnisation
0 sur l'indemnisation des directeurs d'école et des autres titulaires de

fonctions dans les écoles primaires et secondaires 7

traitements
0 concernant les traitements des maîtres aux écoles moyennes de

commerce dépendant de la Direction de l'instruction publique (Modification)
3

examens
0 concernant les examens du brevet bernois de maîtresse d'école

enfantine (partie de langue française du canton) 94

rétribution
0 sur la rétribution des leçons supplémentaires données par un maître

occupé à plein tempset de l'enseignement dispensé de façon irrégulière

durant un semestre entier (Modification) 136

Estimation
0 concernant l'estimation officielle des immeubles (Modification) 141

Etablissement. V. Citoyens suisses

Etat
L sur les finances de l'Etat de Berne (Modification et complément) 154
O sur les finances de l'Etat 277

Etude. V. Aéronefs
Examens. V. Eglise catholique-chrétienne; Eglise évangélique;

notaires; chasseurs; apprentissage
Exécution V. Canton de Berne

Expropriation
0 relative à la loi sur l'expropriation (Modification) 140
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Finances. V. Etat

Financière. V. Compensation

Fixation. V. Subventions

Fonds
de réserve forestiers
0 concernant les fonds de réserve forestiers 110

cantonal
0 concernant le calcul des prestations supplémentaires du fonds

cantonal de compensation financière 229

Forces hydrauliques. V. Valeurs officielles

Foyer. V. Commission (de surveillance)

Gestion. V. Contrats

Hôpitaux
D concernant les dépenses de l'Etat en faveur des hôpitaux et la répartition

des charges conformément à la loi sur les hôpitaux (D sur les

hôpitaux) 24
et foyers
0 concernant la Commission cantonale des hôpitaux et foyers 101

Immeubles. V. Estimation (officielle) ; courtage; valeurs officielles

Imposition
Initiative populaire pour une imposition plus équitable et une lutte

contre les «paradis du contribuable» 134

Indemnisation. V. Enseignement (indemnisation)
Indemnités. V. Commissions d'apprentissage
journalières
D concernant les indemnités journalières et de déplacement dans

l'administration de la justice et des tribunaux (Modification) 138, 290

Initiative populaire. V. Imposition
I nvestissements
L portant introduction de la loi fédérale sur l'aide en matière d'investissements

dans les régions de montagne 1 04
0 d'application de la loi portant introduction de la loi fédérale sur l'aide

en matière d'investissements dans les régions de montagne 149

Jours fériés. V. Personnel de l'Etat
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Lac (Brienz, Thoune, Bienne). V. Pêche

Laufon
L fixant les modalités d'engagement et d'application de la procédure de

rattachement du district de Laufon à un canton voisin 218

Leçons (supplémentaires). V. Enseignement (rétribution)
Limites de gêne. V. Secours de crise

Limitation. V. Subvention

Locaux d'habitation
L sur le maintien de locaux d'habitation 160

Logement
ACE concernant la mise en œuvre des mesures destinées à améliorer les

conditions de logement dans les régions de montagne (Modification) 167

Loryheim. V. Commission (de surveillance)

Maintien. V. Locaux d'habitation

Maîtresses
ménagères. V. Ecole normale de maîtresses ménagères

d'école enfantine. V. Enseignement (examen)
et maîtres. V. Ecole complémentaire ménagère obligatoire

Matière
pénale. V. Emoluments (matière pénale)

civile. V. Emoluments (judiciaires)

Membres
du corps enseignant
D portant allocations de renchérissement pour les années 1975 et 1976

aux membres du corps enseignant 176

des autorités. V. Personnel de l'Etat

Mesures. V. Logement; aménagement; développement de l'économie
»

Modalités (d'engagement et d'application de la procédure). V. Laufon

Nomination. V. Agents de poursuites

Notaires
R sur les examens de notaires (Modification) 92

Organisation. V. Direction des affaires militaires; Direction des
finances
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Pêche
0 concernant la pêche au filet et à la nasse dans les lacs de Brienz,

Thoune et Bienne (Modification) 172
D fixant les droits de patente pour la pêche 1 89

Permis de construire
Décision portant délégation de compétences en procédure d'octroi du

permis de construire 59
Décision portant délégation de compétences en procédure d'octroi du

permis de construire (Modification) 185

Personnel de l'Etat
0 sur les vacances, les congés et les jours fériés du personnel de l'Etat

(Modification) 169
D portant octroi d'allocations de renchérissement pour les années 1975

et 1976 aux membres des autorités et au personnel de l'Etat 175

Poids et mesures
0 portant exécution de la loi fédérale sur les poids et mesures (Modification)

77
0 fixant les arrondissements de vérification des poids et mesures 234

Pouvoir (répressif). V. Communes

Préfets
0 fixant les émoluments des préfets 63

Prix de pension. V. Cliniques psychiatriques cantonales

Problèmes. V. Aéronefs

Procédure
civile. V. Code de procédure civile

de séparation
D portant désignation du territoire pour lequel la procédure de séparation

doit être ouverte ainsi que des cercles électoraux en vue de
l'élection de la Constituante 227

Protection
du gibier et des oiseaux. V. Chasse

des eaux
0 sur la protection des eaux 170

Rattachement. V. Laufon

Régions de montagne. V. Investissements; logement

Règlement
R du Grand Conseil du canton de Berne (Modification) 19

Réintroduction. V. Secours de crise

Répartition des charges. V. Hôpitaux

Rétribution. V. Ecole complémentaire ménagère obligatoire;
enseignement (rétribution)
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Réserve. V. Fonds
naturelle
ACE concernant la réserve naturelle de la Singine et de la Schwarzwasser

; 80

Révision. V. Valeurs officielles

Secours de crise. V. Chômeurs
ACE concernant le secours de crise; réintégration et adaptation des

limites de gêne 166

Séjour. V. Citoyens suisses

Service
L sur le service de l'emploi et l'assurance-chômage 190

Soins dentaires
T pour soins dentaires scolaires 86

Subventions cantonales
AGC concernant la limitation et la fixation des subventions cantonales à

la construction (Modification) 188

Suppléments. V. Enseignement (Caisse d'assurance)

Surveillance de l'Etat
0 déterminant les eaux du domaine public et les eaux privées placées

sous la surveillance de l'Etat
(Modification du 13 janvier 1975) 2
(Modification du 7 avril 1975) 93
(Modification du 2 juin 1975) 114
(Modification du 16 juillet 1975) 146
(Modification du 5 décembre 1975) 245

Tarif. V. Emoluments judiciaires

Territoire. V. Aménagement

Tribunaux. V. Indemnités (journalières)

Utilisation de véhicules
0 concernant l'utilisation de véhicules motorisés privés pour les besoins

du service (Modification) 76

Vacances. V. Personnel de l'Etat

Valeurs officielles
AGC portant interprétation authentique de l'article 27, 2e alinéa, du

décret du 13 février 1973 concernant la révision générale des valeurs
officielles d'immeubles et de forces hydrauliques 182

Véhicules motorisés privés. V. Utilisation de véhicules

Vérification, V. Poids et mesures
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